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« Je cherche partout des âmes pour Me communiquer à elles, et J’en trouve bien peu dans lesquelles Je puisse faire pleinement ce que Je veux… » 
(N-S à Françoise de la Mère de Dieu) 

 
 

Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 

« Vous avez été achetés à haut prix. 

Glorifiez et portez Dieu dans votre corps » (I Co VI, 20) 
 

 Voici que s’ouvre déjà le temps de la 
Septuagésime… Ce n’est pas encore le Carême, diront 
certains ! Certes, mais qui ne prend pas un temps de 
réflexion pour organiser son bagage avant un départ ? 
Deux vertus sont alors bien secourables : l’obéissance et 
la douceur, mais sans amour de Dieu, elles ne sauront Lui 
plaire car elles doivent concourir toutes deux à la Charité : 
chaque acte d’amour posé dans toute sa pureté par la 
volonté affermie par la grâce devient comme source de 
nouvel amour, et il y a grand tort à ne pas bâtir une vie 
d’amour sur la volonté, il y a grand danger à la faire 
dépendre de la ferveur. 
 

 Ah ! si les âmes permettaient au Christ, qui vit en 
elles, de s’emparer entièrement de leur volonté, elles 
seraient complètement libres, car celui-là est libre qui 
obéit à Dieu ! 

Jésus, qui possédait la liberté sans imperfection, a 
été le plus obéissant des hommes. Cette obéissance était 
voulue : « Ma nourriture est de faire la Volonté de Celui 
qui m’a envoyé. » (Lc IV, 1). Il obéit en tout. Et Il veut 
continuer dans les âmes sa vie de parfaite obéissance, y 
trouvant des humanités de surcroît. 
 Chères âmes, que votre obéissance soit parfaite 
dans son motif : en tout ne voyez que Dieu ; parfaite dans 
son exécution : associez à votre obéissance votre cœur en 
vous unissant à Jésus obéissant. 
 Demandons-Lui pour cela de nous donner un 
caractère constamment doux et humble, toujours souple 
et docile, sans cesse prêt à rendre service, à se plier aux 
exigences et aux désirs du prochain. Pas d’inquiétude, 
quand Jésus veut un cœur, il le rend si large et si profond 
que Lui seul peut le remplir ! 
 « Jésus, je Vous aime, je veux Vous aimer de 
toute l’énergie de mon âme, je veux par cet acte me livrer 
à Vous sans réserve ; faites de moi ce qu’il Vous plaira. » 

 

Les intentions ecclésiales 

  •  Pour les séminaristes qui endosseront la soutane 
ce 2 février. Qu’ils gardent fidèlement cet habit pour 
que celui-ci protège leur vocation au milieu d’un 
monde impie. 

  •  Pour la liberté d’éducation et de pratique religieuses 
au sein de notre Église catholique. 

  •  Pour les prêtres et frères œuvrant au sein des 
écoles. 

  •  Pour les deux Intentions de la Croisade lancée par 
le Supérieur Général : 

    -  la liberté sans entrave et totale du Culte public, 
    -  les Vocations sacerdotales. 

 

Intention nationale permanente : 

Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 
obtenir la conversion des juifs et des musulmans. 
 

Pour les pécheurs : 
 

 

 

Le mot de l’aumônier 
 

Nous approchons du Saint Carême. Nous voyons ce 2 

février, s’avancer la Vierge-Marie, accompagnée de Saint 
Joseph, et portant entre ses mains immaculées, l’Enfant Divin, 

pour L’offrir à son Père dans le Temple. Se découvre à nos yeux 

ce parfait modèle d’obéissance et d’abandon à la Volonté de 

Dieu. Notre Dame voit déjà s’accomplir le grand Sacrifice de 
son Fils venu racheter les hommes et leur rendre la liberté. Tel 

est un des buts du Carême et des austérités qui l’accompagnent, 
aider l’âme à grandir dans cette liberté intérieure. L’âme par ses 

pénitences, se détache de ses affections qui l’occupent encore et 
l’empêchent de se donner à Dieu librement et entièrement. 

Beaucoup de choses la retiennent encore, et, l’enchainent ; la 

Charité de Notre Seigneur ne trouve pas place libre pour s’y 
répandre et se communiquer avec abondance. Les pénitences de 

Carême viennent nous libérer de ces attaches et dégager notre 

cœur pour qu’y règne librement la Charité divine. Ne pensons 

pas en effet, que libérer notre âme, c’est l’abandonner à elle-

même avec ses limites et ses misères. Ce n’est pas là qu’elle 
trouvera la Vraie Paix et la Vraie Liberté intérieure. Elle ne peut 
trouver cette vraie Liberté dans le Bien, c’est-à-dire en Dieu et 

dans sa Sainte Volonté. Ainsi, à travers cette œuvre de 

pénitence, l’âme chrétienne s’abandonne à Notre Seigneur 
généreusement et à sa Sainte Volonté dans la Charité. C’est une 

œuvre de liberté spirituelle, par laquelle s’établit le Règne de 

Notre Seigneur. Cette liberté a ses armes et ses défenses, ce sont 
les vertus chrétiennes bien solidement ancrées en elle, c’est la 

Grâce Divine qui l’élève au-dessus des vicissitudes terrestres, et 

l’affermit dans le bien. 

Cette liberté des enfants de Dieu, liberté toute 

évangélique, établit cette parfaite concorde et harmonie entre 
notre volonté et celle de Jésus, Source Joie. 

Par l’obéissance à Notre Seigneur, l’âme s’ouvre à sa 

Charité qui la porte à aimer avec un plus grand zèle Dieu et le 

bien ; en l’attachant ainsi au Divin Sauveur,  la Charité divine lui 
communique cette Liberté, apanage de Dieu et que nous 

admirons dans la vie des saints. 

Elle rend notre âme plus docile à la Volonté divine, 
plus forte et la délivre de toute crainte humaine qui pourrait la 
retenir et la ralentir dans sa poursuite du bien, c’est-à-dire de 

Jésus Christ. Elle ne peut s’installer dans une âme sans la Croix.  

Préparons notre âme à ce saint exercice du Carême ; 

temps de grâce avec ferveur. 



Les fruits de Béthanie 
« Témoigner c’est déjà remercier » 

 

Grâces reçues dans le groupe de Lyon 
Nous avions prié pour qu’un fils ne voulant plus voir ses 

parents, sorte de ses addictions et mauvaises influences. 

Suite au décès de son cousin, il en est venu à réfléchir sur le 

sens de la vie et déclare désormais reprendre une vie 

chrétienne, abandonner ses mauvaises influences et 

retrouver ses parents. Le chemin de conversion démarre… 
 

Rappel 
Pensez bien à confier à votre correspondant, vos intentions 

de conversion, et à témoigner des grâces reçues ! 
 

Témoignage encourageant 
     « Cela se passe en 1940, à Grenoble, où ma grand-mère 

s’est réfugiée avec ses trois enfants alors que mon grand-

père venait d’être fait prisonnier de guerre des allemands. 

Ma mère, qui a 8 ans au moment des faits, est tombée 

malade d’un rhumatisme articulaire aigu avec atteinte 

cardiaque. Le médecin était très inquiet devant 

l’aggravation continue de l’affection. Ma mère ne pouvait 

plus se lever et perdait ses forces. 

Ma grand-mère lui apprit à offrir ses souffrances pour les 

prêtres. Une nuit, ma mère vit une grande lumière dans sa 

chambre, puis elle vit la Vierge-Marie qui lui souriait. Elle 

s’est alors endormie paisiblement, ce qu’elle n’arrivait plus 

à faire depuis plusieurs semaines, oppressée par 

l’essoufflement. 

Le lendemain matin, elle sauta du lit et alla voir ma grand-

mère qui s’affola et lui intima l’ordre de retourner au lit à 

cause de sa grave maladie. Elle lui répondit le plus 

simplement du monde qu’elle n’était plus malade car la 

Sainte Vierge était venue la visiter et l’avait guérie. Ma 

grand-mère lui demanda néanmoins de rester au lit en 

attendant la visite quotidienne du médecin. Celui-ci 

confirma la guérison, et ma mère se leva ! 

C’est elle qui m’a appris à offrir mes souffrances pour les 

prêtres quand moi-même enfant, j’ai été sérieusement 

malade. Et le 12 septembre, notre fils aîné sera ordonné 

prêtre. Deo gratias ! » Laurent J. 
 

À lire 
- « La pratique de l’amour envers Jésus-Christ », 

de St Alphons de Liguori – Clovis 8,90€ 

- « Charles de Foucauld » de Pierre Sourisseau – Ed 

Salvator – Clovis 29,90€ 

Les correspondants 
 

03-71     Broût-Vernet : Mme Dupic - 06 20 69 85 50 

06     Nice : Mme Ducarin - 06 68 58 19 50 

11-09-81 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13     Marseille : M. Rebourg - 09 52 48 90 71 
17-33     Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25     Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 

22-35-56 Lanvallay : Mme Brunet - 06 62 73 46 30 

24-19-87 Bergerac : Mme Trédez - 05 55 75 56 02 
28     Chartres : Mme Lambert - 02 37 22 89 43 
31-32-47-82 Toulouse : Mme Frota - 05 34 52 94 26 

34-66      Montpellier : Mlle Lecomte - 06 83 84 79 06 

37-45   Tours Orléans : Mme Voirand - 06 15 10 37 76 
38-73-74 Grenoble : M. Petit - 04 79 32 53 30 

39            Cressia : Mme Caron - 06 76 51 57 38 

42     Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44            Nantes : M. Gravêthe - 02 40 79 07 49 
49     Angers : M. Jaquemet - 02 72 73 21 82 

50-14-61 Saint Ursin : M. Dénier – 06 79 61 52 57 

54-88      Nancy : Prieuré St Nicolas - 09 53 84 61 70 

56           Vannes : Prieuré - 02 97 60 35 29 
59-62-02-80 Lille : Mme Vandendaele - 03 20 24 94 27 
63     Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

69-01     Lyon : Mme Truchon - 04 74 93 70 36 
    Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 

75-77-78-91-92-93-94-95  Paris : M. Moreau - 01 47 02 23 30 

76      Rouen : Mme Doudet - 02 35 80 06 29 
78    Mantes Conflans : Mme Demaine - 06 12 58 44 21 

78             Versailles : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 

79-16      Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 

83    Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 

84    Sorgues : Mme D'Achon - 06.25.80.47.40 
85 La Roche/Yon : Mme Chabot-Morisseau - 09 63 57 59 79 

86    Poitiers : Mme Verschuur - 05 17 34 11 16 

SUISSE  Genève : M. Mme de Lestang - 04 50 40 50 32 
 

Secrétariat : E-mail : foyers.adorateurs@yahoo.fr 
                            - Mme Joly : 06 51 41 74 81 

      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save 

                            - Mme Millet : 06 89 95 49 24 
      Avançon  79400 Exireuil 

Aumônier : Abbé Vincent Callier 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Jeudi 4, vendredi 5, samedi 6 

Février 2021 
 


